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trateur et des postes de rang superieur en proposant la can
didature d'un plus grand nombre de femmes et en colla
borant avec le Secretaire general a !'application des mesu
res de recrutement indiquees dans la presente resolution; 

6. Prie le Corps commun d'inspection de suivre l'ap
pl ication des dispositions de la presente resolution ayant 
trait aux refonnes concemant la politique du personnel et a 
I' augmentation du nombre des femmes occupant des postes 
d'administrateur et des postes de rang superieur dans les 
organismes des Nations Unies et de faire rapport a ce sujet 
a I' Assemblee generate a partir de sa trente-cinquieme 
session; 

IV 

I. Prie le Secretaire general de definir Jes qualifica
tions necessaires pour les classes de debut et les classes 
maximales correspondant aux differents groupes profes
sionnels de la categorie des services generaux a Geneve. 
sur la base des classes equivalentes pour les memes grou
pes professionnels a New York, et d'achever le classement 
des postes de ladite categoric a Geneve avant le 30 avril 
1979; 

2. Pric C/1 (Ill//"(' le Secretaire general d'appliquer les 
recommandations que le Corps commun d'inspection a 
formulees dans son rapport relatif au personnel des servi -
ces generaux de !"Organisation des Nations Unies et des 
institutions specialisees ayant !cur siege a Gencve I 09 et qui 
sont de nature a ameliorer l 'efficacite du recrutement et la 
productivite du travail des agents des services gencraux i1 
Gcncve. en cooperation avec les institutions spccialisces. 
compte dument tenu de la necessitc de faire des crnnorni1:s 
qui est rnentionncc dans le rapport du Comite administratif 
de coordination 110 ainsi que des commentaires que k 
Comite consultatif pour les questions administrativcs et 
budgetaires a fonnult~s aux paragraphes 43 a 47 de son 
premier rapport a 1 · Assemblee gcnerale !ors de sa trenll'
troisieme session 1 1 1 

. 

110 Voir A/33/ 129. 

90'" seance ph;nihe 
20 dhcmhrc I 978 
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33/180. Decisions interimaires concernant le budget-programme 
de l'exercice biennal 1978-1979 

A 

Ouvl,RTLR~- DI CRl'DIIS R(VJSEE l'Ol!R 1 ·1-XERCl(T BIEN!',,\) 1978-1979 

L' Assemb/ee genera le 

Decide que, pour l'exercice biennal 1978-1979, le credit de 985 913 300 dollars des Etats-Unis qu 'elle a ouvert par sa 
resolution 32/213 A du 21 decembre 1977 est augmente, a titre de me sure intcrimaire, en attendant qu 'elle examine a la 
reprise de sa trente-troisieme session le reste des credits additionnels qui pourront etre dcmandcs. d'un montant dl' 
10 459 600 dollars, cette augmentation se repartissant comme suit 

Clwpitre., 

TITRE PREMIER. -- Politi11ucs, t!ircctio11 et coordi11atio11 
d'cnsemh/c 

I'''. Politiques, direction et coordination d'ensemble ... 

2. 

3. 

4. 

TOI Al., TITRE PREMIER 

TITRE II. - Actii·it£;_,. politiqucs et m<1intie11 de lu 
paix 

Affaires politiques et affaircs du Conseil de secu
rite; maintien de la paix ..... 

To rAL, nTRF II 

TITRE Ill. - Aff'airc.1· /Jo/itiqucs, /11/c/fc et d£;co/o
nisation 

Affaires politiques, tutelle et decolonisation .. 

TOlAL, TITRE Ill 

TITRE IV. - Activites (;("()/1(/flli(flll'.\' er .\'OCialcs Cl 

humanitaircs 

Organes directcurs (activites economiques et so-
ciales) .................................... . 

5A. Departement des affaires eumomiqucs et sociales 

( ·,-edit,· otl\'('f"I.\ 

par lu n;so!ution 
3:!/l/3 A 

20 109 300 

20 109 300 

48 096 600 

48 096 600 

9 732 600 

9 732 600 

5 803 100 

43 926 900 

A ugnu·111ati, HI.\ 

Oil 

( d1minu1io11s) 

I 067 100 

I 067 100 

I 724 300 

I 724 300 

27 000 

27 000 

36 400 

CrnliH 
rt't'iscs 

21 176 400 

21 176 400 

49 820 900 

49 820 900 

9 759 600 

9 759 600 

5 839 500 

43 926 900 
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('/wpitres 

5B. Centre des Nations Unies sur les societes transna-
tionales ......... _. . . . . . ........ . 

5C. Departement des affaires cconomiques et sociales 
internationales . . . . . . . . . . . . . . . . . . ......... . 

5D. Departement de la cooperation technique pour le 
developpement ............................ . 

5E. Bureau des services du Secretariat pour les ques-
tions economiques et sociales ............. . 

SF. Directeur general au dcveloppcment et a la coope
ration cconomique internationale . 

6. Commission economique pour !'Europe .. 

7. Commission cconomiquc et sociale pour l'Asie et 
le Pacifique . . . . . . . ............... . 

8. Commission cconomique pour I' Amcrique latine .. . 

9. 

10. 

IIA. 

I 18. 

12. 

13A. 

13B. 

14. 

15. 

16. 

17. 

18. 

19. 

Commission cconomique pour I' Afrique ....... . 

Commission cconomique pour r Asie occidentale 

Conference des Nations Uni..-:s sur le commerce et 
le developpement 

Centre du comm..-:rcc international 

Organisation des Nations Unics pour le developpe
ment industriel ..... 

Programme des Nations Unies pour l'environne-
ment ...................................... . 

Centre des Nations Unies pour Jes ctablissements 
humains (Habitat) . . . . . . . . . . . . ...... . 

Controle international des drogues 

Programme ordinaire d'assistance technique ... 

~aut. _Commissariat des Nations Unies pour les 
refug1es . . . . . . . . . . . . ...... . 

Bureau du Coordonnateur des Nations Unics pour 
les secours en cas de catastrophe . . .......... . 

TITRE V. - Droits de /' hommc 

Droits de I' hommc ... 

TorAL. TITRI IV 

TOTAL. IITRL V 

TITRE VI. - Cour intcrnationalc de Justice 

Cour internationale de Justice .... 

TOTAi. l'ITRF VI 

TITRE VII. - Activites juridiqucs 

W. A~v~j~d~~--- ................ . 

TmAI. TITRE Vil 
TITRE VIII. - Sen·iccs communs 

21. Information .......................... . 

22. Administration, gestion et services gencraux 

23. Services de conference et bibliothequcs .... 

Tm AL. TITRE VIII 

( 'rt'dits ou\'Crts 

par la rcsolutio11 
3:!/213 A 

6 196 300 

333 600 

37 500 

22 700 

482 500 

I 9 014 200 

19 404 800 

24 370 900 

23 679 000 

10 566 000 

37 758 600 

6 50+ 800 

60 114 700 

8 766 400 

5 IOI 500 

5 312 200 

23 055 800 

19 7 I I 700 

2 826 700 

322 989 900 

7 577 700 

7 577 700 

6 126 700 

6 126 700 

8 802 100 

8 802 100 

37 260 000 

161 252 500 

150 126 000 
--

348 638 500 

Augmcnta1;011s 
OU 

(diminutiims) 

/Ji,flars de,-f,;,1_;.u;,;~-

649 100 

44 300 

( I 616 400) 

20 000 

20 000 

( 178 300) 

( I 024 900) 

72 I 700 

721 700 

I 500 

I 500 

264 500 

264 500 

233 200 

6 544 700 

488 400 
7 266 300 

('!'l'dit., 
n;viscs 

6 196 300 

982 700 

37 500 

22 700 

482 500 

19 014 200 

19 404 800 

24 370 900 

2,1 723 300 

10 566 000 

37 758 600 

6 504 800 

58 498 300 

8 786 400 

5 121 500 

5 133 900 

21 055 800 

19 711 700 

2 826 700 

321 965 000 

8 299 400 

8 299 400 

6 128 200 

6 128 200 

9 066 600 

9 066 600 

37 493 200 

167 797 200 

150 614 400 
355 904 800 
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('u·dit.\ ou\·ert\ 

/}{tr la n;solutio11 
32/2!3A 

Augmcntotions 
(){{ 

( diminutions) 
( ·rnlits 

Chapitres Dollars de., Uats-l 1nis 

24. 

25. 

26. 

TITRE IX. - Depenses spfrialcs 

Obligations emises par !'Organisation des Nations 
Unies ..................................... . 

TmAL, TITRE IX 

TITRE X. - Contrihutions du 11erso1111el 

Contributions du personnel ............... . 

TOTAL, TTrRE X 

TITRE XI. - Depenses d' cquipement 

Travaux de construction, transformation et ame
lioration des locaux et gros travaux d 'entretien .... 

TOTAi., TITRE XI 

Tm AI. GENERAL 

B 

16817000 

16 817 000 

151 018 000 

151 018 000 

46 004 900 

46 004 900 

985 913 300 

741 100 

741 100 

(329 000) 

(329 000) 

10 459 600 

16817000 

16817000 

151 759 100 

151 759 100 

45 675 900 

45 675 900 

996 372 900 

9/e seance plenihe 
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PREVISIONS DE RECFTTFS REVISE ES POUR 1.· FXERCin. HIENN Al 1978- I 979 

L'Assemblee generale 

215 

Decide que, pour I'exercice biennal 1978-1979, les prev1s10ns de recettes qu 'elle a approuvees par sa resolution 
32/213 B du 21 decembre 1977 sont augmentees, a titre de mesure interimaire. en attendant qu·elle examine a la reprise 
de sa trente-troisieme session le reste des previsions de recettes revisees qui pourront etre proposees. d'un montant de 
3 597 400 dollars, cette augmentation se repartissant comme suit : 

Chapitres des rece11,,.,. 

TITRE PREMIER. - Recettes pro1·enw1t des contrihu
tions du personnel 

1 ••r. Recettes provenant des contributions du personnel ... 

2. 

3. 

TOTAL, TITRE PREMIER 

TITRE II. -Autres recettcs 

Recettes generales ............................ . 

Activites productrices de recettes ................ . 

TOTAL. TITRE II 

TOTAL GENERAL 

M,mtants apprt,U\'t'S 

dans la resolution 
32/:' /3 B 

154 304 600 

154 304 600 

12 807 000 

7 006 600 

19 813 600 

174 118 200 

Augmcntati,ms 
Oll 

(diminutions) 

807 500 

807 500 

2 414 800 

375 100 

2 789 900 

3 597 400 

M(}fl/(111/S 

U'\'{,\C,\ 

155 112 100 

155 112 100 

15 221 800 

7 381 700 

22 603 500 

177 715 600 

9 / ,, Sl;lllll'l' pfi;niere 
21 di;ccmhre /978 
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C 

EXf.CllTION DU BUDGET REVISf. DF 1.'FXFRCICF BIFNNAL I 978-1979 

l'Assemhlec g£'nfralc 

Pric Jes Etats Membres, en attendant qu'elle prenne une decision a la reprise de sa trente-tr01s1eme session sur le 
montant total de I' ouverture de credits revisee et des previsions de recettes revisees pour I' exercice biennal 1978-1979, de 
verser, pour couvrir les depenses de !'Organisation en 1979. des avances du memc montant que celui des contributions 
mises en recouvrement aupres d · eux pour 1978. 

33/181. Locaux du Centre international de Vienne 

l'Assemhlec generalc. 

Rappe/ant sa resolution 3350 (XXIX) du 18 dccembre 
1974, dans laquelle elle a accueilli favorablement r invita
tion du Gouvernement autrichien tendant a ce que !'Orga
nisation des Nations Unies utilise Jes installations disponi
bles au Centre du Donaupark (Centre international de 
Vienne), et sa resolution 3529 (XXX) du 16 decembre 
1975, dans laquelle elle a pris acte du rapport du Secretaire 
general sur I' inclusion de Vienne dans le plan des confe
rences, 

Rappe/ant ('ga/emenl sa resolution 3 I/ 194 du 22 de
cembre 1976, dans laquelle elle a notamment prie le Se
cretaire general de Jui presenter. !ors de sa trente-troisieme 
session, des propositions concretes de nature a permettre 
l'utilisation la plus rationnelle et la plus economique possi
ble du Centre du Donaupark (Centre international de 
Viennc), 

Notant que le Centre international de Vienne sera inau
gure pendant I' ete de 1979. 

Consciente de la necessite de tirer le meilleur parti des 
bureaux et des installations de conference mis a la disposi
tion de I 'Organisation des Nations Unies au Centre inter
national de Vienne. 

Prenant acre du rapport du Secretaire general sur les lo
caux au Centre du Donaupark (Centre international de 
Vienne) 112 et du rapport correspondant du Comite consul
tatif pour Jes questions administratives et budgetaires 11 .l, 

f,·xprimant sa gratitude au Gouvemement et au peuple 
autrichiens pour avoir construit le Centre international de 
Vienne aux frais de I' Autriche et pour avoir mis des bu
reaux et des installations de conference a la disposition de 
!'Organisation des Nations Unies sans lui demander de 
loyer, 

I. Reaffirme sa resolution 31 / 194 et prie le Secretaire 
general d'appliquer integralement Jes dispositions enoncees 
aux paragraphes 2, 3 et 5 de cette resolution; 

2. Approuve la decision du Secretaire general relative 
a la tour A-2. qui figure au paragraphe 10 de son rapport; 

3. Prend actc de la declaration faite par le Secretaire 
general au paragraphe 25 de son rapport. selon laquelle Jes 
unites administratives de New York et de Geneve dont 
I' Assemblee generale a deja approuve le transfert a Vienne 
ainsi que Jes grandes unites administratives qui sont deja 
installees dans cette ville auront hesoin de la plupart des 

112 A/C.5/33/39 et Corr.2. 
11 

.l Documents <rfficiels de /' As:wmh!t;e gl;ru;ralc. 1rcnlc~troisihnc se.,
sion, S11ppleme11111" 7 (A/33/7 et AJd. I a 39). docunwnt A/33/7/Add.20 

9 ! e seance pleniere 
21 dfremhre 1978 

locaux mis a la disposition de !'Organisation des Nations 
Unies au Centre international de Vienne, et approuve I' in
tention du Secretairc general de porter a nouveau la ques
tion a !'attention de I' Assemblee pour qu'elle !'examine 
s'il apparait par la suite qu'il reste encore au Centre des 
locaux inoccupes; 

4. Approu1·c les demandes de credits additionnels pre
sentees par le Secretaire general aux paragraphes 38 et 39 
de son rapport, telles qu'elles ont ete modifiees par le 
Comite consultatif pour Jes questions administratives et 
hudgetaires; 

5. Prie le Secretaire general de continuer a examiner la 
question du renforcement adequat des services d' appui nc
cessaires /1 Vienne et de faire rapport sur la question a 
I' Assemblee genera le !ors de sa trente-quatriemc session. 

9 /" seance pi<'nierc 
:! I cl<;ccmhre I 978 

33/203. Mode de presentation du budget de I'Organi
sation des Nations Unies 

l.'Assemhl<;c g1;11na/c. 

Rappe/ant que. par sa resolution 3043 (XXVII) du 
19 decembre 1972, elle a institue un nouveau mode de 
presentation du budget de !'Organisation des Nations Unies 
de nature a permettre l'etablissement d'un budget
programmc. 

Rappe/ant 1'ga/e111cnt quc, par la meme resolution. elle a 
decide de suivre constamment !'application de cc nouveau 
mode de presentation du budget de !'Organisation des Na
tions Unies. 

Arant pn;sent ci /' esprit que. dans le pro jet de plan a 
moycn terme pour la pcriode 1980-1983 etabli par le Se
cretariat I 14

, Jes donnees financieres ont ete regroupees 
sous Jes rubriques .. Politiques d'ensemblc", .. Activites de 
fond" et .. Activites autres que de fond" et qu'on a fail de 
meme dans le rapport pertinent du Comite consultatif pour 
les questions administratives et budgetaires 1 1', 

Tenant nnnptc du fail que, dans sa resolution 32/210 du 
21 decembre 1977, clle a notamment prie le Secretaire ge
neral, lorsqu'il etablirait le projet de budget-programme 
pour I' exercice biennal 1980-1981 . de presenter un resume 
du projet de budget contenant les renseignements mention
nes dans ladite resolution. 

I. Prie le Secretaire general d'indiquer, dans le projet 
de budget-programme pour I' exercicc biennal 1980-1981, 
ses vues sur l'utilite de fournir a l'avenir, dans le resume 

11
·
1 /hid .. S11p1,h;mmt 11" f> tA/33/6/Rcv I). chap .. ,. 

'I• A/33/345 


